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PREPUBL]OUE DU BEN]N

i,F.trSlDENCE DE LA REPUBLIEUE
DECRET N" 95-59 du 27 Fevrier 1995

complétant 1es disposi-tions de f '.,1,r-1.:'--cle 7 du Décret No93-281 du 2 Décenb:e
199J portant attribr:tions, organisa-
tion et fonctionnermnt du Fonds de
Soutien à lrAction Socia]-e.

LE PRESTDBNT DE LA REzuBLIOUE,

C}IEF DE LIETAT,
C}IEF DU COTIYERNEI\ENT,

Loi N'90-J2 du 11
publique du Bénin

Décembre 199O portant Constitutioir de 1a

V1J J-a Décision No91 -O4T/HCF./P.Tdr: JO Mars 1ÿÿ1 portant proclamation
des résultats définitifs du deuxiène tour des élections prési-
dentielles du 24 Mars 1991 i

W Ie Décret N'94-1 f4 du 6 Mal '1 994 portant composition d.u Couver-
NEIIENT ;

ÿr-J 1e Décret No 91 -29f du J1 Décembre 1991 portant attrlhrtions,
grganisatlon et fonctionnerent du ]vlinistère du lbavail, de
lrEnp1.oi et des Affaires Sociales I

W Ie Décret Ne9f-28l du J Décembre 1993 portant attributions,
organisatlon et fonctionnenent du Fonds de Soutien à 1.lAction
Sociale;

SUR propositlon du Ministre
Sociales i

du Tlavail, de ltEmploi et des Affairas

Le Conseil des l4ini stre s entendu en sa séance du 1er Férrier 1995
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DBCRETE :

*
A{b:Lcl.q 1êr.- Lês d.ispositions de l t"Article Z du Décret No9}-28"1
ffi1æffire 1991 poitar.t attributions, organisation et fônction-,
nerent du Fonds de Soutien à f tActlon Sociale sont complétées comme
suit:
Article 7. (nouveau) : le Consei.l de Gérance dont fes rembres sont
nommés en Conseil des l{inistre s comprend :

PRIISïDENT : Le l(inistre du Travail, rle ltEmploi et des Affaires
Sociales ou son représentant ;

MEMBRES i - ]-e l,liriistre d'es Finances ou son représentant ;
-1eIvIinistrede1lIntérieur,de]a:Sécuritéetc1e

1t,Adrninistration Territoriale ou son représentant ;

- le Ministre des Affaires Etrangères et d.e la Coopé-.r:ation ou son représentant ;
.../ ., ,



- 1e Directeur Généra1 de 1a Loterie Nationale ou son
représentant ;

- 1es Six (6) Chefs des Services Départe ræntaux des
Affaire s Socj-ales ou leurs représêntants.

.,\fËSlg._?.- Ie présent Décret qui abroge toutes dispositions
antôiiéuies contraires, prend effet pour compter de sa date de
signature et sera enregistré et publié au ,-rournal Officiel .-
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- le Ministre du Plan et de 1a Restructuration Economique
ou son représentant ; 

i,

- 1e ÿtini stre du Développenent Rural ou son représentant ;

- le.lvlinistre de 1?Education Nationale ou son rËpré-
sentant ;

- Ie Ministre de 1a Santé ou son représentant ;

Fait à COTON0U, ae 27 Fét:r"Leî 1.),c)5

par 1e hésident de 1a République,
Chef de l.rEtat, Chef du Gouvernerent,
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Nicéphore SOGLO

Iæ Ministre drEtat à 1a Présidencê de 1a République rchar-gé d.e 1a Coordination de lrAction Gouvernementafe
et de la Défense Nationale,

Le Mlni stre d-u Ïlavai-}, de
lrErrplol et des Aff res
Socla]-es, , Le Mlnistre de Finances,
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Kadiatou- Kouboura th OSSXNI Pâuf DOSSOU

Ampliations :PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 IIAAC 2 MEPR-DN 4 &IIEAS 4 AUTRES
},[}I]STERBS 17 SC.G 4 DÊ.DCOF-DSDV-DrcP-DT 5 BN-DAN.DLC f GCONB-DCCT.
II{SAE f BCF.CSM 2 UNB-ENA-FASJEP f JORB 1.-
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